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Bulletin d’engagement : RALLYE MG AVANT GUERRE ET SERIES  T  Entre Côte d’Opale et Monts de Flandre dans « Les Hauts de France »  Date : du 4 au 8 Septembre 2025 

Organisateur : MGCF -     Eric Dufour   Adresse : 781 rue au Beurre - 59270 Saint Jans Cappel        Mail : edufour@nordnet.fr      Téléphone : 06 11 02 28 78 

Accueil des participants :   Hôtel du Golf *** – Chemin des Bois – 62380 Lumbres (Sud-Ouest de St Omer) - Tel : 03 21 11 42 42  /  À partir de 17h00   le Jeudi 4 Septembre 2025  

 Pilote Copilote                                                Véhicule 

Nom   Marque  

Prénom   Type  

Adresse   Cylindrée  et Couleur  

Ville   Année de mise en circulation  

Code postal   Cie d’assurance  

Téléphone portable   N° police assurance  

Adresse @  courriel   N° adhérent MGCF  

Montant de l’engagement membre MGCF : équipage de 2 personnes en chambre double : 1250€ (acompte 400€) et 790€ (acompte 250 €) pour 1 personne seule. 
Montant de l’engagement non membre MGCF : équipage de 2 personnes en chambre double : 1280€ (acompte 410€) et  820€ (acompte 260€) pour 1 personne seule. 

Acompte à verser à l’inscription et le solde avant le 1er Mai 2025. 

Inscriptions avant le 1er Mai 2025 (me prévenir par Mail ou SMS de l’envoi de votre inscription)  

Merci de préciser selon disponibilité : lit double ou lit jumeaux  

 

Paiement par chèque libellé au nom du MGCF ou par virement bancaire à la Société Générale Paris Messine - IBAN : FR76 3000 3038 4500 0372 7125 758 - BIC Adresse SWIFT : 
SOGEFRPP  
Le bulletin d’engagement, la copie de convention sortie signée et le paiement (joindre pour un virement une copie de l’ordre du virement bancaire signé et émis pour le montant total),  

sont à adresser à :           Eric Dufour   781 rue au Beurre   59270  Saint Jans Cappel 
 
Modalités d’annulation et de remboursement :                                                                           A la date de la participation, je précise que je possède un Permis de Conduire valide, 

*** Entre 30 jours et 16 jours avant le départ, 80% de remboursement                                                 une Attestation d’Assurance à jour de règlement et un Contrôle Technique valable 

*** Entre 15 jours et 2 jours avant le départ, 50% de remboursement                                                                              
*** La veille du départ aucun remboursement.                                                                                                    Signature et mention « Lu & Approuvé » obligatoire : 

*** Un départ pendant la manifestation, ne peut donner droit à aucun remboursement partiel.   

*** Les remboursements seront effectués exclusivement par virement bancaire. (RIB à fournir) 

 


